
                        

 

 

 

ALGERIE-TELECOM 

          DIRECTION OPÉRATIONNELLE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DE DJELFA  

          NIF :  000 216 299 033 049 

 

AVIS DE CONSULTATION NATIONALE  

N° CON AT/DOT 17 /C03/2026 

 

La Direction Opérationnelle des Télécommunications de Djelfa lance un avis de consultation nationale pour :  

 

ETABLISSEMENT D’UN CONTRAT A COMMANDES POUR LE TRANSPORT DE MATERIELS 

ET DE MARCHANDISES AVEC MANUTENTIONNAIRES AU PROFIT DE LA DOT DE DJELFA 

  

La présente consultation s’adresse aux entreprises et fournisseurs spécialisés dans le domaine de l’objet de la 

présente consultation ayant des capacités techniques et financières pour la réalisation du projet. 

 

Les entreprises intéressées peuvent retirer le cahier de charge auprès de la DOT de Djelfa 123, rue Emir AEK, 

service des achats contre le paiement de la somme de deux mille dinars (2000,00 DA) non remboursable à verser 

au compte bancaire : BNA N° : 001006540300000134 Clé 22.  

 

Les entreprises soumissionnaires devront joindre les documents exigés par la réglementation dans le cahier des 

charges sous peine de rejet, la soumission doit être placée sous trois enveloppe :    

 

1 - DOSSIER ADMINISTRATIF  

     Inséré dans une enveloppe à part contenant : 

1. Déclaration de probité établie et signée, respectant le modèle joint  

2. Copie du numéro d’identification fiscale « NIF »  

3. Copie des statuts de l'entreprise, le cas échéant ; 

4. Copie de l’extrait du registre de commerce ; 

5. Copie de l’extrait de rôle en cours de validité apuré ou avec échéancier de paiement ; 

6. Copie des attestations de mise à jour CASNOS, CNAS en cours de validité  

7. L’extrait du casier judiciaire N°03 du soumissionnaire lorsqu’il s’agit d’une personne physique et du 

gérant ou du directeur général de l’entreprise lorsqu’il s’agit d’une personne morale en cours de validité 

; 

2- OFFRE TECHNIQUE 

Insérée dans une enveloppe à part contenant : 

1. Déclaration à souscrire établie et signée, respectant le modèle joint  

2. Le présent cahier des charges, dûment paraphé par la soumissionnaire sur chaque page, cacheté et signé 

dans sa dernière page, portant la mention « lu et accepté » ; 

3.  Attestations de bonne exécution des opérations de même nature  

4. Liste des moyens humains accompagnée des pièces justificatives : les attestations d’affiliation 

5. Acte de possession du matériel roulant (CARTE GRISE+ASSURANCE). 

6. Lettre d’Engagement des moyens de transport (matériels) Pièce éliminatrice. Annexe  

7. Lettre d’Engagement - Pièce éliminatrice Annexe. 

3- OFFRE FINANCIERE 

     Insérée dans une enveloppe à part contenant : 

1. La lettre de soumission remplie, datée, signée et cachetée par le soumissionnaire respectant le modèle 

joint  

2. Le bordereau des prix unitaires daté, signé et cacheté, en hors taxes, en lettres et en chiffres 

3. Le détail quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises daté, signé et cacheté, 

 

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont insérées dans une seule enveloppe externe fermée et anonyme, 

aucun signe d'identification du soumissionnaire et comportant les mentions suivantes  



ALGERIE TELECOM –SPA- 

DIRECTION OPERATIONNELLES DES TELECOMMUNICATIONS DE DJELFA 

CONSULTATION N° AT/DOT17/C03/2026 

CONTRAT A COMMANDES 

« LE TRANSPORT DE MATERIELS ET DE MARCHANDISES AVEC MANUTENTIONNAIRES » 

« A N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET D’EVALUATION 

DES OFFRES » 

 

La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours calendaires à compter de la 1ère parution de 

l’avis de consultation dans le site web d’Algérie Télécom : www.safqatic.dz.  

La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour de 08h00 à 14h00. 

L’ouverture des plis aura lieu le même jour à 14h00 en séance publique.  

Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est 

prolongée jusqu’au jour ouvrable suivant.  

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant la durée de validité des offres (180 jours).                                                                                                                                                                                  

                                                                                                                                                                                          

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


